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dorees au mat; les gaudrous apretes de douze couches de blanc
repares et dores en plein or mat et or bruin, le tout fixe au
plafond par quatre boulons en fer ä täte ronde et ä vis garnis

Suplement demande pour Yestrade.

56 pieds de monture ä feuilles de laurier antique en
bronze, compris fonte ciselure monture et dorure au mat or et

x,7g2f ajustagesur placeä 42f"1e pied 2,352f

Le montant d'un mernoire de fournitures faites par M.
Darrac tapissier pour 1a garniture du berceau en vermeil
comprenant le ret et les etoifes, broderies, franges, glands en

1,963f 25 or {inet fagon,ainsiqu'ilest detailleen sonmexnoireci jouie 2,346f55
Le montant d'un memoire de foumitures faites par M.

Darrac, tapissier, pour un tröne place sur 1eberceau en verxneil,
comprenantles plumes, franges, glands en or fm, embrasses et

3,920f 14 accessoiresainsiqu'ilest detailleen sonmemoirecijouie 4,384f 7
Le montant d'un mernoire de fournitures faites par M.

Darrac tapissier pour une estrade sur laquelle pose le berceau
136f 30 en vermeil,ainsiqu'ilest detailleen son memoireci jouie 153f 5

152,289f4g Reglementx52,289f 49.H Total l72,03If47
Certifie le presem memoire ä 1a somme de cent soixante douze mille trente un francs

quaranteseptcentimes.Pansle15Mars18xr. Thomire. odiotlkxt
Veriiicationfaite du präsent memoire. Les ComrnissairessoussignesFont regle et

modere ä 1a somme de cent cinquante deux mille deux cent quatre vingt neuf francs
quarante neuf centimes.

ÄParisle31juilletx81x.1' LemoyneuJ-i
Centrice. H1-
Roland.

e

Davillier.
a "

Nous approuvonsle reglementcidessuss'elevant ä la somme de cent cinquantedeuxmilledeuxcent quatrevingtneuffrancsquaranteneufcentimes.
Paris, le 6 Aout r8u.

Thomire Duterme et Comp.
M" Odiotf

Le Conseillerd'Etat Prefet de la Seine, arröte le present rnemoireä la sommede
cent cinquante deux mille deux cent quatre vingt neuf francs.

Paris, le 28 Aoüt 1811." Frochotfxx
f "42" durchstrichenund "32" darübergeschrieben.i" VonderselbenHundgeschrieben,diealle Detailsumrnenerniedrigthat.n" EigenhändigeUnterschriften.DasWort Thomirerührt von derselbenHandher, die das ganzeMemuiregeschriebenhat. Thornirehat dieses also eigenhändigniedergeschrieben.
1' DieserAbsatzist vonderselbenHandgeschrieben,diedieSummenherabgesetzthat.

"H DerMalerjacques AntoineMarieLemoyneoderLemoine(1752bis 1824)?
"H1- Die Lesung unsicher.o WahrscheinlichderBildhauerPhilippeLnurentRoland(1746bis x8x6)." Alle vier Namen eigenhändige Unterschriften.o" Dieser Abschnitt ist bis hierher von Thomire geschrieben.X Eigenhändige Unterschrift.
XXVon der Hand, die korrigiert hat.

xxx Eigenhändige Unterschrift.


